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tenue sous la présidence de Monsieur Poujade, assisté(e)

de Madame Villebesseix et Madame Pellerin, Conseillères

En présence de Monsieur Martin, Rapporteur public

Madame Jubault, Greffière

 09 heures 15

01) DOSSIER N° 2600358 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MAONY Manon (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur

 PREFECTURE DU FINISTERE

Titre de l'affaire OQTF - demande d'annuler l'arrêté du 23 avril 2025 du préfet du Finistère l’obligeant à quitter le territoire français dans le délai de trente jours, fixant le pays
de destination et lui interdisant le retour en France pour une durée d'un an

02) DOSSIER N° 2600359 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MAONY Manon (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame 

 PREFECTURE DU FINISTERE

Titre de l'affaire OQTF - demande d'annuler l'arrêté du 23 avril 2025 du préfet du Finistère l’obligeant à quitter le territoire français dans le délai de trente jours, fixant le pays
de destination et lui interdisant le retour en France pour une durée d'un an

03) DOSSIER N° 2600255 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BRETON Justine (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

PREFECTURE DU MORBIHAN

Titre de l'affaire OQTF - demande d'annuler l'arrêté du 5 décembre 2025 du préfet du Morbihan lui refusant la délivrance d'un titre de séjour, l'obligeant à quitter le territoire
français dans le délai de trente jours et fixant le pays de destination
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04) DOSSIER N° 2600151 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LE BIHAN Katell (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame 

PREFECTURE DES COTES-D'ARMOR

Titre de l'affaire OQTF - demande d'annuler l'arrêté du 19 février 2025 du préfet des Côtes-d'Armor l'obligeant à quitter le territoire français dans le délai de trente jours, fixant
le pays de destination et lui interdisant le retour en France pour une durée de deux ans

05) DOSSIER N° 2600223 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LE BIHAN Katell (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur

PREFECTURE D'ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire OQTF - demande d'annuler l'arrêté du 28 janvier 2025 du préfet d'Ille-et-Vilaine l’obligeant à quitter le territoire français dans le délai de trente jours, fixant le
pays de destination et lui interdisant le retour en France pour une durée d'un an

06) DOSSIER N° 2600252 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LE BIHAN Katell (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur

PREFECTURE D'ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire OQTF - demande d'annuler l'arrêté du 4 mars 2025 du préfet d'Ille-et-Vilaine lui refusant la délivrance d’un titre de séjour, l’obligeant à quitter le territoire
français dans le délai de trente jours, fixant le pays de destination et lui interdisant le retour en France pour une durée d'un an
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07) DOSSIER N° 2600259 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LE BIHAN Katell (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame

PREFECTURE D'ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire OQTF - demande d'annuler l'arrêté du 4 mars 2025 du préfet d'Ille-et-Vilaine lui refusant la délivrance d’un titre de séjour, l’obligeant à quitter le territoire
français dans le délai de trente jours, fixant le pays de destination et lui interdisant le retour en France pour une durée d'un an

08) DOSSIER N° 2600357 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BERTHET-LE FLOCH Flora
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

PREFECTURE DU MORBIHAN

Titre de l'affaire OQTF - demande d'annuler l'arrêté du 28 octobre 2025 du préfet du Morbihan lui refusant la délivrance d’un titre de séjour, l’obligeant à quitter le territoire
français dans le délai de trente jours et fixant le pays de destination

Arrêté le 21/04/2026
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur Poujade, assisté(e)

de Madame Villebesseix et Madame Pellerin, Conseillères

En présence de Monsieur Martin, Rapporteur public

Madame Le Vaillant, Greffière

 09 heures 45

01) DOSSIER N° 2304647 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SOCIETE EPC FRANCE SOCIETE D'AVOCATS BOIVIN & ASSOCIES (Cour)
Défendeur PREFECTURE DES COTES-D'ARMOR
Observateur COMMUNE DE LA MOTTE

Titre de l'affaire demande d'annuler l'arrêté du 4 juillet 2023 du préfet des Côtes-d'Armor portant mise en demeure de respecter les prescriptions Installations classées pour la
protection de l'environnement à la société EPC France située sur le hameau de Très-les-Haies à La Motte
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02) DOSSIER N° 2506261 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Demandeur
Nom des parties
Madame

Madame

Madame

Madame
Madame 

Monsieur 

Monsieur 

Monsieur

Représentants des parties

Défendeur PREFECTURE DU FINISTERE
SOCIETE INDUSTRIELLE LAITIERE DU LEON (SILL ENTREPRISES) SOCIETE D'AVOCATS LE ROY GOURVENNEC PRIEUR

Titre de l'affaire  demandent d'annuler l'arrêté n° 2025-14-AI du 21 mars 2025 du préfet du Finistère autorisant l'exploitation d'une usine de fabrication de produits alimentaires
par la société industrielle laitière du Léon (SILL).

Arrêté le 21/04/2026
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur Poujade, assisté(e)

de Madame Villebesseix et Madame Pellerin, Conseillères

En présence de Monsieur Martin, Rapporteur public

Madame Le Vaillant, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2205157 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur et Madame

COMMUNE DE PLENEUF-VAL-ANDRE
Monsieur

Représentants des parties
LMT AVOCATS (Cour)
SOCIETE DAVOCATS SEBAN ARMORIQUE (Cour)
Monsieur

Titre de l'affaire demandent d'annuler l'arrêté n° PC02218620Q0084 du 13 janvier 2021 par lequel le maire de la commune de Pléneuf-Val-André a accordé un permis de
construire l'extension d'une maison d'habitation sur un terrain situé 5 rue Chateaubriand, ainsi que la décision du 12 août 2022 du rejet de leur recours
gracieux

02) DOSSIER N° 2105010 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ROCHEFORT Magali
Défendeur

Nom des parties
Madame
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION SAINT-BRIEUC ARMOR
AGGLOMERATION

SELARL ARES (Cour)

Observateur COMMUNE DE PLOEUC-L'HERMITAGE

Titre de l'affaire demande d'annuler la délibération du 22 avril 2021 par laquelle le conseil d'agglomération de Saint-Brieuc Armor Agglomération a approuvé la révision
générale du plan local d'urbanisme de la commune de Ploeuc-l'Hermitage
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03) DOSSIER N° 2406633 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS ANTIGONE (Cour)

SOCIETE D'AVOCATS ANTIGONE (Cour)
Défendeur SOCIETE D'AVOCATS MARTIN AVOCATS

Nom des parties
Monsieur
Madame
COMMUNE DE ROMILLE
OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT D'ILLE-ET-VILAINE NEOTOA SOCIETE D'AVOCATS MARTIN AVOCATS

Titre de l'affaire demandent d'annuler l'arrêté n° PC3524524M0006 du 14 juin 2024 par lequel le maire de la commune de Romillé a accordé un permis de construire un
ensemble immobilier de seize logements avec abris de jardin et clôtures sur un terrain sis 2 rue Jeanne Barret (lot A - Zac Placis Verdys Zac multi sites La
Houltas - Le Placis Verdys et l'Hotellerie), ainsi que la décision du 11 septembre 2024 portant rejet de leur recours gracieux

04) DOSSIER N° 2305368 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS LEXCAP
Défendeur

Nom des parties
Monsieur

COMMUNE DE TREDREZ-LOCQUEMEAU SOCIETE D'AVOCATS MARTIN AVOCATS

Titre de l'affaire  demande d'annuler le certificat d'urbanisme négatif n° CU2234923C0037 du 2 août 2023 par lequel le maire de la commune de Trédrez-Locquémeau a
certifié que le terrain, cadastré section A n° 566 , ne pouvait pas être utilisé pour la construction d'une maison individuelle

Arrêté le 21/04/2026
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur Poujade, assisté(e)

de Madame Villebesseix et Madame Pellerin, Conseillères

En présence de Monsieur Martin, Rapporteur public

Madame Le Vaillant, Greffière

 11 heures 15

01) DOSSIER N° 2404344 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur  VERDIER Florent (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur

UNIVERSITE DE RENNES

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 4 juin 2024 du chef d'établissement de l'université de Rennes rejetant sa candidature en première année de Master
mention Droit des affaires parcours Droit des affaires et fiscalité à la faculté de droit et de science politique

02) DOSSIER N° 2404395 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur  VERDIER Florent (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur

UNIVERSITE DE RENNES

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 4 juin 2024 du chef d'établissement de l'université de Rennes rejetant sa candidature en première année de Master Droit
fiscal des affaires à la faculté de droit et de science politique

03) DOSSIER N° 2404396 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur  VERDIER Florent (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur

UNIVERSITE DE RENNES

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 4 juin 2024 du chef d'établissement de l'université de Rennes rejetant sa candidature en première année de Master
Concurrence, consommation et propriété industrielle à la faculté de sciences économiques
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04) DOSSIER N° 2404397 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur  VERDIER Florent (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur

UNIVERSITE DE RENNES

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 4 juin 2024 du chef d'établissement de l'université de Rennes rejetant sa candidature en première année de Master Histoire
du droit à la faculté de droit et de science politique

05) DOSSIER N° 2404398 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur  VERDIER Florent (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur

UNIVERSITE DE RENNES

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 4 juin 2024 du chef d'établissement de l'université de Rennes rejetant sa candidature en première année de Master Droit
privé à la faculté de droit et de science politique de Rennes

06) DOSSIER N° 2404399 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur  VERDIER Florent (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur

UNIVERSITE DE RENNES

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 4 juin 2024 du chef d'établissement de l'université de Rennes rejetant sa candidature en première année de Master Droit
des personnes et de la famille à la faculté de droit et de science politique de Rennes
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07) DOSSIER N° 2404400 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur  VERDIER Florent (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur

UNIVERSITE DE RENNES

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 4 juin 2024 du chef d'établissement de l'université de Rennes rejetant sa candidature en première année de Master
mention Droit Privé parcours Droit du numérique à la faculté de droit et de science politique

08) DOSSIER N° 2404401 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur  VERDIER Florent (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur

UNIVERSITE DE RENNES

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 4 juin 2024 du chef d'établissement de l'université de Rennes rejetant sa candidature en première année de Master
mention Droit Privé parcours Droit des obligations et des biens à la faculté de droit et de science politique

09) DOSSIER N° 2404402 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur  VERDIER Florent (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur

UNIVERSITE DE RENNES

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 4 juin 2024 du chef d'établissement de l'université de Rennes rejetant sa candidature en première année de Master
mention Droit des affaires parcours Droit des affaires internationales à la faculté de droit et de science politique
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10) DOSSIER N° 2404403 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur  VERDIER Florent (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur

UNIVERSITE DE RENNES

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 4 juin 2024 du chef d'établissement de l'université de Rennes rejetant sa candidature en première année de Master
mention Droit des affaires parcours Ingénierie Sociétaire et Patrimoniale à la faculté de droit et de science politique

11) DOSSIER N° 2404470 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur  VERDIER Florent (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur

UNIVERSITE DE BRETAGNE SUD

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 4 juin 2024 du chef d'établissement de l'université de Bretagne Sud rejetant sa candidature en première année de Master
mention privé parcours Pratique contractuelle et contentieux des affaires

12) DOSSIER N° 2508093 Madame Caroline PellerinRAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties

Défendeur

Nom des parties
Madame
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE RENNES
CROUS DE RENNES

Titre de l'affaire demande d'annuler la décision du 20 novembre 2025 par laquelle la rectrice académique de Rennes a refusé de modifier la décision du 3 septembre 2025
concernant l'échelon de calcul pour l'attribution d'une bourse universitaire pour l'année scolaire 2025-2026 au motif des éléments figurant sur son avis
d’imposition sur le revenu
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13) DOSSIER N° 2504282 Madame Juliette VillebesseixRAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties

Défendeur

Nom des parties
Madame

RECTORAT DE L'ACADEMIE DE RENNES

Titre de l'affaire  demande d'annuler la décision du 22 avril 2025 de la rectrice académique de Rennes portant refus d'instruction en famille de son enfant.

Arrêté le 21/04/2026
Le président du tribunal
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